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Auto-évaluation du projet de modification simplifiée n°1 
du PLU de la commune de Parentignat 

 
(annexe 3 du dossier d’examen au cas par cas ad hoc pour avis conforme défini par l’Arrêté du 26 avril  

2022 fixant le contenu du formulaire de demande d’avis conforme à l’autorité environnementale sur  

l’absence de nécessité de réaliser une évaluation environnementale pour un document d’urbanisme  

ou une unité touristique nouvelle dans le cadre de l’examen au cas par cas défini aux articles R. 104-33  

à R. 104-37 du code de l’urbanisme) 
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III CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL DE LA COMMUNE  

1 Espaces agricoles  



Figure 1 Registre parcellaire graphique 2023 (IGN) 

La commune de Parentignat est par ailleurs située sur le territoire de trois AOC 
(Appellation d’Origine Contrôlée) et de deux IGP (Indication Géographique 
Protégée) :  

 

 

 

 

 

2 Relief   



Figure 2 Relief et réseau hydrographique 

3 Milieux naturels et biodiversité  

3.1 Zones Natura 2000 et ZNIEFF  

 

 

 

 



Figure 3 Milieux naturels protégés 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

4 Patrimoine bâti 

Figure 4 Patrimoine communale 



5 Risques  

5.1 Les risques naturels  

• 

Figure 5 carte pédologique 



Figure 6 PPRi Val d'Allier Issoirien 

  



Figure 7 Remontée de nappes – 
source : Géorisque 
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Figure 8 Risque de séisme modéré – source : 
Géorisque 
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    Figure 9 Carte du risque de retrait et gonflement des argiles 
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    Figure 10 Risque Radon Faible 
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    Figure 11 ICPE – extrait Géorisque 
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    Figure 12 Pollution des sols – 2 sites identifiés 
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    Figure 13 Extrait DDRM 63 risque rupture de barrage 



5.2 Risque sanitaire  

Figure 14 Identification des secteurs de routes bruyantes 

6 Eau et assainissement  



Figure 15 Localisation de la station de traitement des eaux usées 
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1 Modification des règles relatives à l’implantation, la hauteur et l’aspect extérieur des 
constructions   



2 Modification des règles relatives aux clôtures  

3 Modification des règles relatives au stationnement  

4 Suppression du COS suite à la Loi ALUR de 2014 



5 Modification des règles relatives à la gestion des eaux pluviales (SDAGE Loire-Bretagne) 

6 Ajout de règles concernant les essences végétales 
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V CONCLUSION 




